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DECLARATION INTERMEDIAIRE 
 
 

 
1. Etats financiers au 31 mars 2009 et perspectives 

 
Dans le pôle Chimie, les volumes d’activité sont en forte baisse sur le premier trimestre 2009. Cette baisse est 
particulièrement marquée dans les stabilisants PVC qui sont totalement liés au secteur de la construction. Dans le contexte 
actuel, il nous est impossible de faire des prévisions pour l’ensemble de l’exercice mais il est d’ores et déjà certain que nos 
résultats seront en nette diminution par rapport à 2008. 
 
Dans le pôle Métaux spéciaux (MCP filiale à 43%), le volume des ventes a baissé de plus de 30% au premier trimestre. 
Malgré cette chute, MCP génère un résultat positif au premier trimestre. Ces derniers mois, nous avons fortement développé 
nos activités en Chine ce qui nous permet de pouvoir espérer un rebond plus rapide que dans notre pôle Chimie. 
 
Dans le pôle Alimentaire, l’activité se porte bien. Nous ne ressentons pas les effets de la crise dans ce secteur et nous nous 
attendons à des résultats en forte amélioration en 2009. 
 
Dans le pôle Biotechnologie, Floridienne est peu exposée à la crise et nous nous attendons à des résultats au moins 
équivalents à l’année dernière. 

 
Bien que notre diversification sectorielle permette d’amortir une partie des chocs liés à la crise actuelle, le résultat global de 
Floridienne sera en baisse par rapport à 2008. Le résultat du pôle chimie représente une partie importante de notre résultat 
consolidé. Cette baisse ne pourra pas être totalement compensée par les autres secteurs.  
 
Malgré la crise, Floridienne continue à croire dans ses cœurs de métier et  ne repousse pas ses investissements stratégiques 
prévus en 2009, 2010 et 2011. Ces investissements nous permettront de profiter pleinement de la reprise et d’augmenter à 
terme nos parts de marché. 

 
 

2. Etats des procédures en cours 
 

On rappellera que la SRIW (www.sriw.be), société publique de développement économique, avait pris une participation de 
4,77% dans le capital de Floridienne le 25 octobre 2007, démontrant de la sorte son soutien à la stratégie défendue par le 
conseil d’administration, notamment face aux tentatives de prise de contrôle d’Aurea, société cotée en Bourse de Paris. 
 
Aurea a demandé au tribunal l’annulation de l’augmentation de capital réalisée par la voie du capital autorisé au motif que, 
selon elle, l’augmentation aurait été réalisée en l’absence de toute justification par rapport à l’intérêt social et qu’elle aurait 
constitué un détournement de pouvoir de la part du conseil d’administration. 
 
Le tribunal vient de rejeter la demande et de condamner Aurea au paiement d’une indemnité de 7.000,00 €.  
 
Le tribunal fait valoir « qu’il est acquis, au-delà de tout doute raisonnable à l’examen du dossier et des faits que faisait face 
au projet industriel du conseil d’administration de Floridienne le projet de l’actionnaire Aurea de favoriser, en raison des 
synergies avec ses activités, le pôle chimie de Floridienne en se défaisant ou en réduisant l’importance des deux autres pôles 
d’activités, après une prise de contrôle de Floridienne par des moyens n’excluant pas une OPA ». 
 
Le tribunal décide donc que l’opération consistant à renforcer les fonds propres de Floridienne en faisant entrer un 
actionnaire stable n’a violé aucune règle de conduite et ne constitue pas un détournement de pouvoir. Il déclare dès lors 
l’action d’Aurea non fondée. 
 
On rappellera également que l’actionnariat de Floridienne, déjà renforcé par cette opération, a été totalement stabilisé 
ensuite lorsque le tribunal de commerce de Nivelles a consacré le droit de propriété de la s.a. Beluflo sur la participation de 
36% d’Aurea dans le capital de Floridienne, forçant dès lors Aurea à délivrer ses actions à Beluflo. 
 

 
3. Calendrier Financier 

 
Assemblée Générale Ordinaire 
Paiement du dividende 
Publication des résultats semestriels 
2e déclaration intermédiaire 

02 juin 2009  
17 juillet 2009 
Fin août 2009 
19 novembre 2009 
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